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Présidée par Benoît Glasson, l’as-
semblée générale ordinaire an-
nuelle de ForêtGruyère s’est tenue 
le mercredi 22 juin au Restaurant 
de l’Union à Sorens. 
Une quarantaine de personnes, 
représentants de communes ou 
membres privés, était présente 
pour prendre connaissance des 
activités de l’association. 
Les comptes 2021 ont été présen-
tés par le comptable, les activités 
et les événements de l’association 

ont été retracés par le président 
et le chargé d’affaires.
Le nouveau logo de l’association, 
le flyer fraîchement mis à jour et 
surtout, la première édition du  
« P’tit journal de la forêt grué-
rienne » ont également été dévoi-
lés lors de cette soirée.
Les procès-verbaux des assem-
blées sont désormais disponibles 
sur le site internet qui a été actua-
lisé et mis en ligne dans les jours 
qui ont suivi cette assemblée. 

Le vendredi 1er juillet, à la cabane 
du Perré à Charmey, s’est tenue 
une séance de débriefing du 
groupe de travail de la mise de 
bois. Au terme de cette séance, 
les fournisseurs et transporteurs 
de bois de l’édition 2022 étaient 
conviés à un apéritif ayant pour 
but de prendre connaissance de 

leurs remarques ou suggestions 
qui pourraient compléter les amé-
liorations prises en compte par 
les membres du groupe de tra-
vail. Seuls quelques-uns d’entre 
eux étaient présents, mais les 
échanges n’en sont pas moins res-
tés instructifs.

Août/septembre 2022

Coupes d’urgence dans les forêts  
gruériennes
De nombreux arbres victimes du bostryche
La sécheresse extrême et extraor-
dinaire de cet été 2022 a provo-
qué des attaques surprenantes et 
rapides de bostryche. Certaines 
forêts, très touchées par de ré-
cents foyers ont dû être rapide-
ment inspectées et martelées en 
vue de combattre les attaques de 
ces parasites et de maintenir les 
peuplements. Plusieurs coupes 
d’urgence ont été planifiées en 
Gruyère, dont quatre dans la zone 
du Pré-de-l’Essert, sur la com-
mune de Val-de-Charmey, qui a 
été fortement impactée. 
Il est intéressant de remarquer 
que cette année, ce sont des 
peuplements situés sur des sols 
humides à très mouillés qui ont 
été principalement touchés. Il y 
a bien eu quelques attaques sur 
d’autres types de sol, mais les 
peuplements qui posaient le plus 
de soucis précédemment ont été 
relativement épargnés. Les forêts 
mouillées qui étaient jusqu’à pré-
sent peu agressées ont subi cette 
année des attaques massives. Il 
est aujourd’hui trop tôt pour tirer 
des conclusions, mais ces phéno-
mènes sont à surveiller à l’avenir.

Ces coupes ont été réalisées afin 
de minimiser les dégâts et de pré-
server un maximum de plantes 
saines. En raison du terrain en 
forte pente et de l’urgence de 
l’intervention, les travaux de dé-
bardage ont été effectués par 
voie aérienne. La planification a 
été gérée par ForêtGruyère et les 
propriétaires des parcelles, dont 
un qui avait lui-même alerté les 
forestiers de l’état de la situation.
Afin de communiquer sur ces cas 
d’urgence en lien avec la situation 
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Du 28 octobre au 6 novembre 2022

Comptoir gruérien
Présence de ForêtGruyère sur le stand de la filière bois

Depuis le début du printemps, 
la chargée d’affaires en commu-
nication et le Président de Fo-
rêtGruyère ont œuvré au sein d’un 
groupe de travail chapeauté par 
Lignum Fribourg pour la réalisa-
tion d’un stand au Comptoir grué-
rien 2022. Encore une fois, la col-
laboration avec les unités de ges-
tion de l’arrondissement a permis 
la mise en place d’un joli stand re-
présentant la forêt sur une partie 
de l’espace dédié à toute la filière 
bois (charpentiers, menuisiers, 
ébénistes, scieurs et forestiers du 
canton). Les membres du comité, 

les chargés d’affaires, la secrétaire 
et le comptable de ForêtGruyère, 
en collaboration avec le service 
forestier du 3ème arrondissement 
se sont relayés du 28 octobre au 6 
novembre 2022 pour assurer une 
présence constante du monde fo-
restier sur le stand. Même si elle 
a un coût significatif, la présence 
de «la forêt» au comptoir a per-
mis à ForêtGruyère d’échanger 
avec le grand public et de se faire 
connaître. Les retours sont positifs 
et le stand de la filière bois a été 
incontestablement apprécié des 
visiteurs.

Intervention du 1er septembre 2022, région du Pré-de-l’Essert

L’espace réservé aux apprentisBanc réalisé par un apprenti durant le comptoir

La zone forêt (ForêtGruyère / APFF)

climatique actuelle, ForêtGruyère, 
en collaboration avec la Corpo-
ration forestière Jogne-Javroz, a 
convié la presse et les médias à 
une visite de cette zone. Il en a 
découlé une bonne couverture 
des médias régionaux, ce qui ré-
jouit ForêtGruyère. En effet, il 

est important que le grand pu-
blic comprenne les raisons de 
ces interventions, qu’elles soient 
effectuées, comme ici pour lut-
ter contre le bostryche ou qu’il 
s’agisse de coupes d’éclaircies, de 
régénération ou de sécurité.
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Activités et projets en cours

Evolution de ForêtGruyère
Un développement inespéré

Nouveaux locaux

Depuis le début de l’année 2022, 
l’activité de ForêtGruyère a pris 
une ampleur que personne n’au-
rait pu imaginer un an plus tôt. 
Plusieurs éléments ont permis cet 
accroissement, dont les forces 
nouvelles et dynamiques du co-
mité et des chargés d’affaires, 
mais également les événements 
géopolitiques survenus en dé-
but d’année, qui ont poussé les 
acteurs régionaux de l’énergie à 
assurer leur approvisionnement 

tout en acceptant de payer un prix 
correct. La pandémie a certaine-
ment aussi préalablement joué un 
rôle dans la prise de conscience 
collective des ressources qui sont 
disponibles à nos portes.
Tous ces éléments réunis ont per-
mis à ForêtGruyère de pouvoir se 
développer de manière réjouis-
sante, sur une voie qui semble 
pouvoir être pérenne, à condition 
de maintenir ce cap et ce dyna-
misme.

ForêtGruyère a déménagé à Char-
mey en début d’année. L’associa-
tion bénéficie désormais de ses 
propres bureaux et d’une salle 
de conférence pouvant accueillir 
les séances dédiées aux multi-
ples événements ou à la mise en 
œuvre des opérations de coupes 
et gestion du bois-énergie. Dans 
cette prise d’autonomie, du temps 

et de l’énergie ont été consacrés 
à réorganiser le système adminis-
tratif, afin qu’il soit plus efficace. 
En outre, ForêtGruyère s’est dotée 
d’outils spécifiques à la branche 
forestière et continue de dévelop-
per des solutions de rationalisa-
tion, tant au niveau technique que 
comptable ou informatique.

Membres de ForêtGruyère
50 nouvelles adhésions
Un gros travail de fédération des 
membres a été réalisé par les char-
gés d’affaires, le comité et certains 
forestiers de triage. Cette action 
a permis l’adhésion de plus de 
50 nouveaux membres en douze 
mois, pour atteindre aujourd’hui 

un total de 121 membres (SFN, 
25 communes et 95 membres pri-
vés). Ce travail reste bien sûr une 
activité constante, qui se réalise 
par le biais de discussions ou de 
la communication globale de Fo-
rêtGruyère.  

Prestations pour les membres
Conseils personnalisés
Depuis longtemps, ForêtGruyère 
souhaite proposer à ses membres 
un service de vente de leurs bois. 
Cette prestation a pu être mise au 
point en début d’année et offre 
aux propriétaires forestiers la ges-
tion de la commercialisation de 
leurs lots de bois, même sans agir 
en tant que maître d’œuvre pour 
la coupe. Cette offre permet aux 
membres de les décharger de 
cette tâche et le réseau acquis par 
l’association rend possible une 
meilleure valorisation des bois. 
Même avec une marge de 3% 
prélevée pour les frais de gestion, 
nombreux sont les membres qui y 
gagnent plus que s’ils avaient dû 
s’investir en temps et en énergie 
pour la vente de leurs produits. 
En effet, la négociation est plus ai-
sée lorsque c’est une association 
qui met régulièrement des lots en 
vente, plutôt qu’un propriétaire 
qui propose individuellement un 
petit lot de temps en temps.
Pour donner suite à des demandes 
de ses membres, ForêtGruyère 
propose également un service 
d’analyse de propriétés. En effet, 
plusieurs membres, plus particu-
lièrement ceux qui ont des pro-
priétés conséquentes, n’ont pas la 
vision ou la conscience de ce que 
leur forêt produit. La fourniture 
de bois, les valeurs écologiques 
en présence et tous les autres ser-
vices écosystémiques qu’elle rend 
leur sont bien souvent inconnus. 
Ils peuvent également être dé-
semparés quant à la méthode à 
choisir pour réaliser des interven-
tions ou ne pas avoir conscience 
qu’avec un simple travail d’amé-
nagement ou de réfection de des-
serte, il devient possible d’accéder 
rationnellement à des peuple-

ments, en vue de leur exploitation. 
Peu d’entre eux connaissent les 
moyens techniques à disposition 
aujourd’hui, tels que les câbles-
grue ou machines de récolte, pour 
ne parler que de l’exploitation du 
bois. 
Actuellement, deux analyses sont 
en cours. Un calcul de l’accroisse-
ment et des possibilités d’exploi-
tation seront présentés à l’aide 
d’un estimateur synthétique. Les 
valeurs écologiques, telles que 
les stations remarquables, les 
peuplements particuliers ou les 
arbres-habitats, entre autres, se-
ront relevés et les mesures pos-
sibles pour les mettre en valeur 
seront proposées. Une analyse 
succincte de la desserte est égale-
ment prévue. 
ForêtGruyère n’intervient que 
dans des peuplements hors fo-
rêts protectrices, ces dernières 
étant gérées par les unités de ges-
tion dans les programmes d’in-
tervention. Les propriétaires, ges-
tionnaires et exploitants de ces 
peuplements hors programme 
se heurtent malgré leur volonté 
d’exploiter, au manque de fonds 
ou de subvention. Il n’est en effet 
pas réaliste de penser à exploiter 
du bois si le produit de sa vente 
ne permet pas de couvrir les frais 
d’exploitation. ForêtGruyère dé-
plore cette situation, car en pleine 
période de transition énergétique, 
la forêt aurait un rôle majeur à 
jouer, d’autant que son poten-
tiel est bien présent. Or, pour des 
raisons politiques et financières, 
elle pourrait ne plus pouvoir four-
nir les services écosystémiques 
qu’elle offrait gracieusement à la 
population depuis des temps im-
mémoriaux.

Syndicats à buts multiples
Relance de l’accompagnement
Bien que cette opération ait été 
mise entre parenthèse dans un 
premier temps, une demande de 
la part d’un membre a relancé le 
processus d’étude préalable. Fo-
rêtGruyère souhaite donc signi-
fier à ses membres qu’elle se tient 
disponible pour les accompagner 

dans la création de syndicats à 
buts multiples. Les syndicats de 
route seront contactés en dé-
but d’année 2023 par l’associa-
tion, dans le but de les informer 
des possibilités et bénéfices que 
peuvent apporter ces syndicats 
d’un nouveau genre.

Depuis la refonte du site internet 
de ForêtGruyère, la plateforme 
d’achat, vente et échange de par-
celles forestières est en service. 
Des demandes parviennent à l’as-
sociation, mais plutôt à un rythme 
modéré. Elles proviennent davan-
tage de personnes souhaitant ac-

quérir une parcelle forestière que 
de personnes souhaitant vendre 
ou échanger.
Une stratégie de communication 
sera établie, en collaboration avec 
ForêtFribourg, afin de mieux in-
former au sujet de cette presta-
tion et de diffuser adéquatement.

Achat-vente-échange de parcelles
Développement de la plateforme

Forêt du Perré, décembre 2022
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Événements à venir

Du 17 février au 3 mars 2023

Mise de bois de la Gruyère
6e édition

Pour la sixième année consécutive, 
ForêtGruyère organise la mise de 
bois de qualité, d’essences rares, 
de fruitiers et d’essences de parc 
et jardin.
Lors de l’édition 2022, certaines 
billes individuelles se sont ven-
dues à plus de CHF 330.--/m3 pour 
du frêne, plus de CHF 800.--/m3 

pour du chêne et un record de 

CHF 2’002.--/m3 obtenu pour du 
noyer. Les meilleurs prix en lots 
ont atteint CHF 180.--/m3 pour de 
l’épicéa et CHF 200.--/m3 pour du 
frêne.
Avec des prix en constante aug-
mentation, il est certain qu’il vaut 
la peine de mettre en valeur les 
plus beaux spécimens pour cet 
événement. La mise de bois per-

met en outre de valoriser le bois 
local et contribue à faire connaître 
les nombreux acteurs de la filière.
ForêtGruyère est à la recherche de 
billes de hautes qualités, de toutes 
essences, feuillues ou résineuses. 
Les spécialités et essences rares, 
les loupes et autres déformations 
dont les artisans raffolent pour 
leurs créations, sont également 
toujours intéressantes à proposer.
Les propriétaires privés, les fores-
tiers, paysagistes, etc. sont invités 
à proposer leurs trésors à la mise 
de bois, qui ne cesse de croître au 
niveau des volumes, mais surtout 

de la qualité des bois et de la va-
riété des essences.
Pour la deuxième année consécu-
tive, ForêtGruyère est également 
heureuse de pouvoir à nouveau 
offrir la prise en charge des trans-
ports (du 8 au 15 février 2023), ce 
qui simplifiera à coup sûr l’orga-
nisation et réduira les coûts pour 
les fournisseurs. N’hésitez donc 
pas à annoncer vos bois jusqu’au 
3 février. Le chargé d’affaires se 
tient à disposition pour aiguiller 
les novices ou conseiller en cas de 
doute au sujet d’une bille ou d’un 
lot.

Débouchés pour le bois
Bois d’industrie

Bois-énergie

Dans ce segment, malgré les re-
cherches et les discussions, il 
s’est avéré que les prix restent 
à un niveau qui n’a pas permis 
à ForêtGruyère de finaliser des 
contrats collectifs. En cause, prin-
cipalement les prix des trans-
ports, puisque ces bois doivent 

être chargés sur le rail et que la 
Gruyère n’est pas suffisamment 
desservie pour pouvoir y accé-
der aisément. ForêtGruyère a 
ainsi décidé d’abandonner cette 
branche au bénéfice d’autres dé-
bouchés, principalement celui du 
bois-énergie.

Après différentes analyses et dis-
cussions avec les unités de gestion 
du 3ème arrondissement et l’en-
treprise EPF Grandjean Sàrl, bien 
connue dans la région pour ses 
activités dans le bois-énergie, un 
contrat collectif a pu être conclu 
durant l’été pour la fourniture de 
2’000 m3 de grumes. Si les prix 
du bois ne changent pas sur le 
marché local, ce contrat d’appro-
visionnement entre l’entreprise et 
ForêtGruyère devrait se poursuivre 
d’année en année.
Dans ce même segment, Gruyère 
Energie SA a contacté ForêtGruyère 
pour l’approvisionnement de la 
centrale de chauffe de Pra-Bosson, 
à hauteur de 15’000 m3 de copeaux 
(6’000 m3 de grumes) entre mi-
mars et fin juin 2022. ForêtGruyère 
et les forestiers du 3ème arrondisse-
ment se sont alors retroussés les 
manches pour pouvoir honorer 
cette demande. 
Ce partenariat a porté ses fruits, 
puisque 11’000 m3 de copeaux ont 
pu être livrés durant la période 
donnée. Après cette opération, il a 

résulté un vide total des stocks de 
bois en Gruyère !
Dans cette même période, les dis-
cussions ont été entamées avec 
l’entreprise afin de pérenniser la 
collaboration. Un travail d’équipe, 
appuyé par les unités de gestion et 
l’entreprise EPF Grandjean Sàrl, a 
permis de conclure un contrat d’ap-
provisionnement pour une durée 
de cinq ans, à un prix intéressant, 
indexé sur la base de « l’Indice des 
prix à la production des bois bruts 
» émis par Energie Bois Suisse. 
Pour la saison de coupe 2022/23, 
il est prévu de livrer un volume de 
9’000 m3 de bois en grume, avec 
une progression linéaire annuelle 
visant à atteindre un volume de 
16’000 m3 (40’000 m3 de copeaux) 
en 2026/27. 
ForêtGruyère se réjouit de ces 
perspectives ambitieuses, mais 
reste consciente de la complexité à 
trouver suffisamment de bois dans 
un laps de temps réduit. Elle se dé-
mène depuis plusieurs mois déjà à 
organiser le stockage de grumes 
avec les forestiers.

Valorisation
des bois de qualité
et essences rares

Calendrier de l’édition 2023
Les dates-clés pour vendeurs et acheteurs 
• Annonce définitive des bois par les vendeurs :
 Vendredi 3 février 2023
• Livraison des bois sur place :
 Du mercredi 8 au mercredi 15 février 2023
• Validation des listes de bois et exposition officielle des billes :
 Vendredi 17 février 2023
• Délai pour la remise des offres écrites :
 Mercredi 1er mars 2023 (date de réception)
• Dépouillement des soumissions écrites :
 Jeudi 2 mars 2023
• Adjudications / Conférence de presse / Partie festive :
 Vendredi 3 mars 2023
• Visites libres ouvertes au public :
 Du samedi 18 février au dimanche 5 mars 2023
• Retrait des bois :
 Dès le lundi 6 mars et au plus tard jusqu’au mardi 21 mars 2023


